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prème, Robespierre, en despote sanguinaire, voulut

sacrifier en holocauste ces vils renégats, ces

apostats. Comme dictateur absolu, il les
condamna tous sans exception à la guillotine ;

l'exécution s'en fit sur la place de la Révolution.
On assure que le repentir de l'évêque Cobel

quoique tardif, se démontra sincère au dernier
moment d'une vie si agitée, et qu'il lit une
assez belle mort

Ses' beaux appartements au château, dûs
au talent décoratif de M. Pâris de Besançon,
architecte du Prince frappaient la vue d'admiration

; on eût, du dehors supposé les ornements
collés au mur, tant le style en était hardi ; on
les. a totalement démolis après la Révolution:

La disparition subite de l'évêque de Lydda et
son séjour à rassemblée nationale de Paris, lit
penser qu'il ne s'en tiendrait pas là. el mil le

prince dans l'obligation de requérir de l'Empereur

d'Autriche dont il dépendait, un secours,
de manière à lui prêter main forte et assistance

contre toute agression étrangère. Peu après.
celte démarche suggérée par la prudence porla
son ellél ; un bataillon autrichien vint tenir
garnison à Porrenlruv où il resta pendant un an,
du 19 Mars 1791' au 27 Avril 1792. la veille
de l'arrivée des Français. Cetle troupe quitta
Porrentruy pour escorter le Prince lequel
se retira d'abord à Bienne ; de là à Constance.
où il mourut en 1 794.

(A suivre.)

Vous ne feriez pas mil

J'en faire autant

La clientèle infortunée que sa mauvaise étoile

eût conduite avant-hier dans la boutique de

Flamboyard eut été témoin d'une scène à toul
casser.

Le gros homme élail là, au milieu de son
magasin, rouge comme un coq. congestionné,
tournant sur lui-même comme un taureau
furieux, ses poings énormes tendus vers un petit

commis nouvellement arrivé.
— De quoi? de quoi? hurlait-il. Tu dis que

lu veux le confesser? Ah ça, est-ce que tu te

moques de moi, espèce de proore à rien est-
ce que lu prends ma maison pour une jésui-
tière Est-ce que lu crois comme ça que je
vais le laisser raconter aux curés loul ce qui se

passe ici 1 Tu sais, ne me parle plus de cela.

— Tu l'as aimé Î...1I t'a dit qu'il t'aimait?..
— Oui.
— Et tu ne veux plus de lui Pourquoi 1

— Parce qu'il mentait alors, qu'il ment
aujourd'hui, el que je le méprise.

— Elle le méprise — répéla pensivement-
Clotilde, qui, à son inexprimable élonnement.
se sentait plus atteinte dans son amour-propre
que dans son cœur. El c'est pour cet homme
qu'elle méprise, et qui est méprisable en
effet, que j'ai repoussé désespéré, celui qui
véritablement m'aimait.,, mon mari

Pour la première Ibis depuis bien des jours,
Marthe s'endormit, ce soir-là. enbénissanl Dieu.
L'idole était brisée, le piédestal vide.

Et pendant qu'elle envoyait son action de
grâces vers le ciel, sans un regret, sans un soupir,

une catastrophe épouvantable terrifiait
Paris, POpéra-Comique brûlait, s'écroulail.
ensevelissant sous ses décombres des centaines de
victimes asphyxiées ou carbonisées.
Dès le lendemain malin, quelques journaux, li-

jamais, ou sinon
Un mouvement furieux de la jambe droile

compléta la pensée de Flamboyard. signifiant
qu'à la première récidive le patron enverrait
d'un coup de pied son commis jusque sur ''autre

trottoir.
Pauvre petit il n'y a que huit jours qu'il

est là, et déjà que de sanglois il a dévorés
Quel guêpier que celle maison el comment
pourra-t-il supporler ses deux années d'apprentissage

i
Voilà ce qu'il se dit. l'enfant ; el, tout en

rangeant des cartons derrière un compioir, il se
baisse le plus qu'il peut pour cacher ses larmes
pendant que, de lous les coins " du magasin,
lui arrivent, sous l'œil bienveillant de
Flamboyard, des injures de loules sortes.

— Eh cagol eh jésuite viens donc,
buveur d'eau bénite

A ce moment, un mouvement de stupeur' se

produit dans la boutique ; les clameurs cessent

par enchanlement tandis que la porte s'ouvre
et que Flamboyard. se précipitant vers le seuil,
dit de sa voix la plus mielleuse :

— Entrez donc, Monsieur le Curé
C'est, en elfel. un curé qui se présente. Que

vient-il l'aire dans cette galère f II ne sail donc
pas chez qui il enlre f

Il lésait sans doute parfaitement ; car il dil
d'un ton très assuré el avec un bon sourire :

— C'esl ici M. Flamboyard
— Oui, Monsieur.
Ce n'est pas que l'envie lui manque de

répondre par quelque blasphème ; mais, s'il est

franc-maçon, il est avant tout commerçant Le
visiteur est peut-être un client, el quel client
est plus facile à plumer qu'un curé 1 toujours
content, toujours solvable, c'est délicieux

El plus, couler à une soutane tous les vieux
rossignols défraîchis qui garnissent le fond des

rayons, c'est encore lutter conlre l'hydre
cléricale. Aussi est-ce avec empressement que le

gros homme, essayant de courber l'échiné,
répète la question consacrée- :

— Vous désirez

— Vous parler un instant. Monsieur, si c'esl
possible.

Un instant après, Flamboyard très intrigué
esl assis en face du curé.

— Monsieur, dit celui-ci. je viens accomplir
près de vous une mission qui n'aura rien de

désagréable, je pense. Je viens vous apporter
de l'argent. Vous avez été victime, il y a quelques

années, d'un vol assez important. Le
coupable s'esl repenti et je suis chargé de vous
apporter de sa part la somme de 1.227 fr. 75
montant du capital soustrait et des intérêts

rés hâtivement pendant la nuil. quelques dépèches

particulières répandirent la sinistre
nouvelle dans la petite ville de X... Une servante
malavisée l'annonça aux jeunes femmes : elles
firent acheter un journal el lurenl en frémissant

les premiers détails.
Dans la soirée, le vieux notaire lildemander

à Mlle Comandre si elle avait eu de Irès récentes

nouvelles de son frère.
Le lendemain, vers Irois heures de l'après-

midi. M. Leblanc forçait la consigne : son
premier mot fut une intei rogalion analogue à celle
de la veille.

— Non, non, — lit Marthe — nous n'avons
rien reçu... Parlez vile... Un malheur, n'esl-ce
pas

— Une coïncidence inquiétante, tout au plus:
Monsieur votre frère peut être souffrant,
légèrement blessé... Il faul du calme, de la pa-
lience.

— J'en aurai... mais qu'y a-l-il

(La suite prochainement).

échus.

— I, 227 fr. 1 Mais Monsieur le Curé, je
ne vois vraiement pas d'où peut venir cetle...
cetle...

— Celte restitution ">. Pour cela je suis dans

l'impossibilité de vous renseigner. Je suis lié
par le secret de la confession.

D'ailleurs ce détail importe peu. l'essentiel
élanl que vous rentriez dans votre bien. Voilà
qui est l'ail; ayez dorn l'obligence de m'endon-
ner un reçu.

— Très volontiers, s'écria le gros homme
radieux : des reçus comme ça. jVn donnerais
bien toule la journée. Est-ce que cela vous
arrive souvent de f: ire des commissions connue
celle-là 1

— Quelquefois. Voyez-vous. Monsieur
Flamboyard, si la religion n'est pas indispensable
pour èlre honnête, elle y aide joliment. Sans
elle, vous n'auriez probablement jamais élé
remboursé, ce qui prouve que la confession a

du bon
Je renonce a dépeindre l'ahurissement

des commis quand ils virent le patron reconduire

jusqu'à la porte un curé qui n'avait rien
acheté, et là, lui donner une chaleureuse
poignée de mains.

Mais où l'ahurissement général atteignit les
limites de l'invraisemblable, ce fut quand
Flamboyard, campé au milieu de sa boutique, cria
au pelit commis dont les yeux étaient encore
rouges :

— Tu vas aller le confesser tout de suite.
et plus vite que ça Quant à vous, ajouta-t-il
en se tournant vers les aulres employés, vous
ne feriez pas mal d'en l'aire autant, las de

chenapans

Jean des TOURELLES

Aux champs

Des fossés. — Les mouches et les che
vaux. — Beurre frais. — Conservation
des ciiampianons. —

Les fossés ont, en agriculture, plusieurs
utilités. Mais leur principal rôle est de délimiter.
de borner les propriétés malgré que cependant
ils servent aussi de rigoles el de canaux d'irri-
gation.

Un fossé peul èlre considéré comme fossé
de clôture ou fossé de limile. Le premier cas
exige légalement une profondeur de 0 m. (55

et une largeur de 1 m. 30
Si la largeur d'un lossé ne dépasse pas 0 m.

70, on le considère comme fossé de clôture.
Les fossés demandent un certain entretien.

Il y en a notamment qui se trouvent parfois
placés au bas de certains champs en pente el
qui obligent à procéder à l'opération du tom-
berellement. c'est-à-dire que ces fossés retiennent

les terres entraînées par les eaux. Ces terres

ainsi amassées, entassées dans le fossé,
doivent èlre reprises el reportées à la panie
supérieure du champ... Dans certaines terres et
suivant la lempéralure, celle opération doit être
parfois renouvelée souvent.

11 importe alors que les fossés ayant celle
utililé. soient parfaitement entretenus.

Il peut arriver parfois, dans les vignes
surtout, qu'on soit obligé non seulement d'avoir
un large el profond fossé aubasdela propriété.
mais même encore de creuser dans le sens de
la largeur, c'est-à-direperpendiculairement à la

pente, d'autres fossés qui auront le même but :

d'arrêter les terres entraînées par les eaux.



Nous ne nous occuperons pas aujourd'hui
des fossés servant à l'irrigation ou à la vidange.
Gela fera l'objet d'une prochaine causerie.

Mais nous traiterons la question des fossés
de. clôture el de limite au point de vue législatif.

LI y a là une question de droit rural qui a

beaucoup d'imporlance el qu"on ne connaît pas
lou jours bien.

Généralement un fossé est mitoyen. Si des
discussions se produisent à ce sujet entre
propriétaires de champs voisins et que l'un préten-
de que le fossé lui appartient entièrement, il
doit produire un titre constatant que par exemple

le bornage est placé ai delà du fosse el
qu'il n'est pas contesté.

L)u bien il doit établir la prescription au

point de vue de la possession, c'est-à-dire prouver

que depuis trenle ans c'esl lui qui exclusivement

cure et entretient le fossé, se sert des
houes retirées, s'approprie la totalité des eaux
qui passent dans ce fossé ; il y a encore un autre

cas où il peut avoir droit à sa requête : c'est
lorsque la levée ou le rejet de la lerre'se fait de

son seul côté.
Veut-on établir un fossé sur un terrain qu'on

possède i On doit le creuser absolument sur ce
terrain, sans rien toucher à celui du voisin. Même,

presque toujours, il faut laisser au delà du
fossé, enlre celui-ci et la propriété voisine, une
petite bande de lerre qu'on appelle berge ou
franc-bord el qui doit avoir une largeur déterminée

par les usages locaux. Mais celle bande
n'empêche pas le propriétaire du fossé d'avoir
l eutière responsabilité des éboulements qui
peuvent se produire, d'élre obligé de les réparer

el même parfois de donner à l'autre des

dommages et intérêts.
Il est certain que ce qui croit sur la berge

appartieni au propriétaire. Sur celle berge, pas
plus que dans le fossé d'ailleurs, ce proprié-
laire ne pourra laisser grandir des arbresqui ne
seraient pas à la dislance prescrite par la loi,
c'est-à-dire au moins à un mèlre du bord
extérieur du fossé. Il esl évidenl que si le voisin
consent aimablement à cela, on peul alors le
faire, mais il sera prudent en ce cas de lui
demander une autorisation écrite el signée.

Ces fossés appartenant à un seul particulier
sont, nous le répétons, assez rares. Généralement

un fossé entre deux propriétaires est
mitoyen.

En ce cas ils apparliennent aux deux
riverains. Ceux-ci doivent èlre d'accord pour con-
Iribuer de moitié aux charges qu'ils enlrainent.
c'est-à-dire au curage, à l'entretien à frais
communs. Au cas où des arbres croissent dans ces
fossés, ils appartiennent aussi auxdeux propriétaires.

Ils doivent s'entendre pour les abattre,
pour en partager les fruits el le bois.

Les frais nécessaires à l'entretien du fossé
mitoyen élanl reconnus par l'un mais non agréés
par l'autre, le premier peut faire faire, étant
autorisé, les réparations el obliger le second à

payer sur le vu du compie en règle la moitié
du montani.

Pour ne pas supporter l'entretien, on peul
faire l'abandon. Si le voisin n'y consent pas, on
doit — mais en prenant les frais à sa charge —
lui l'aire allirmer cet acte par un huissier. Alors
l'autre esl forcé, à partir de ce jour, de supporter

seul les frais d'entretien.
L'un des deux riverains ne peut acquérir la

propriété du fossé si l'autre s'y reluse. On ne
peut pas d'avantage forcer un propriétaire voisin

à établir entre deux champs un fossé
mitoyen. Si un seul veut ce fossé, il doit le faire
entièrement sur sa propriété et en observant
ce que nous avons dit plus haut.

U esl certain que ce qui se trouve immédia-
'tement en dehors d'un fossé miloyeh, haie ou

berge, ou plantes, n'est plus aux deux propriétaires.

Si un fossé mitoyen est rempli d'eau el
devient poissonneux, les deux riverains onl droit
à chacun moitié desproduits.

Les infractions aux règlements concernant
les fossés sont passibles de poursuites judiciaires.

Pour avoir comblé tout ouparlie d'un fossé,

on peut être condamné de un mois à un an- de

prison, el à une amende qui ne peul être
inférieure à 50 francs, ni supérieure au quart du
montant des restitutions el dommages-intérêts.

Le plaignant doil époser sa plainte entre les

mains du maire ou du commissaire de police ;

il peut agir aussi directement devant le tribunal

civil.
Pour les questions de propriété de fossés,

c'est au tribunal de première instance qu'il faut
s'adresser.

Les mouches l'ont beaucoup souffrir les
chevaux pendant les mois de juillet, d'août el de

septembre. Souvent même il arrive que les

attelages, énervés par les piqûres, s'emportent
el causent des malheurs.

Il y a un moyen de préserver les chevaux
des atteintes de ces insupportables insectes.

On achète chez un pharmacien 60 gr. d'assa-
fictida. On fait infuser cela dansun grand verre
de vinaigre et on ajoute au tout deux autres
verres d'efu.

On imbibe un linge de cette solution et on
en badigeonne en quelque sorte les animaux
qui n'éprouvent aucun désagrément à cetle
opération.

Par exemple les insectes, eux. ne s'en
approcheront plus. Vous n'aurez pas besoin de
chasse-mouches. La précaution esl bonne.

***
Si l'on veut conserver pendant longtemps

du beurre à l'étal Irès frais, on pourra recourir

au moyen suivant :

Dès que le beurre est sorti de la barrane, on
le lave abondamment, puis on l'essuie avec
soin. Ensuite, on emplit des polsavec ce beurre,
mais en se gardant bien d'y laisser un seul vide.
El quand ils soni remplis, on les place dans

une chaudière à demi pleine d'eau dont onporte
la température à l'ébullition.

On laisse alors refroidir l'eau avant de retirer

le pot. Et on peut le conserver pendant
des mois sans aucune ahération du goût. Il esl
en outre extrêmement pur.

Dans certains pays, on peut avoir plaisir à

conserver des champignons que l'on connaît
bien et dont in est sûr.

On ne sait généralement pas d'autre procédé
de conservation que le séchage, mais ce séchage
enlève aux champignons la plupart de leurs
qualités.

Voici ce qu'on peut l'aire :

Bien laver les champignons, puis les inlro-
duire dans un bocal qu'on a préalablement à

demi rempli d'eau contenant un seizième d'acide
sulfurique pur. On introduit la quantité de
champignons qu'on veut conserver, puis on achève
de remplir avec de l'eau acidulée qui doit bien
les couvrir. On bouche hermétiquement.

Les champignons se conserveront parfaitement

ainsi. Lorsqu'on voudra les consommer,
on les fera tremper dans de l'eau pure.

Paul ROUGET.

Ambroise it Ktz«Ia

Ami, consolons-nous de nos hontes présentes.
Du poids toujours plus lourd de nos chaînes

[pesantes,
En relisant ces traits de noble fermeté
Qui dans le monde antique avaient droit de

[cité.
C'était en ce temps même où les Césars de

[Rome,
Serviteurs apparents du Fjls de Dieu fait

[homme,
Plus acharnés cent fois que les persécuteurs,
Du fond de leurs palais s'érigeaient en doc¬

teurs.
Une secte hardie autant qu'elle était vile,
Et d'autant mieux en cour qu'elle était plus

[servile,
Ne pouvait supporter que les enfants de Dieu,
Eux seuls, eussent le droit d'entrer dans le

[saint lieu.
La mère du despote osa prêter l'oreille,
A leur prétention jusque là sans pareille,
Et sur le même pied un ordre impérial
Mit l'Erreur et la Foi, le Christ et Bélial.
La Vérité trahie a ses heures d'alarmes ;

Tantôt dans l'allégresse et tantôt daus les lar-
[me8,

L'Eglise, quelquefois sans digue et sans rem-
[parts,

Semble une ville ouverte, hélas de toutes
[parts.

Mais quand l'Erreur s'attend à la voir dispa¬
raître,

Dieu, pour la protéger, suscite un homme, un
[prêtre

Qui, jetant dans la lutte un non victorieux,
Rend le mal impuissant et l'enfer furieux.
Ambroise, c'est ainsi que le Ciel te destine
A tromper les efforts de l'altière Justine
Tu parais devant elle et deux mots t'ont suffi
Pour t'apprendre à la fois ses vœux et son

[défi.
Un autre, plus timide, eût transigé peut-être,
Jugeant qu'il le pouvait sans devenir un traî¬

tre ;
Ta réponse, l'écho l'a souvent répété :

Pas un pouce du sol oh fut la Vérité
— Evoque, prend bien garde, il «"agit de

[l'Empire
Depuis bien peu de temps ton Eglise res-

[pire
Je puis, si je le veux, forger de nouveaux fers,
Ajouter aux tourments que vous avez souf-

¦ - [ferts
Mais si tu m'obéis, si, de ta main soumise,
L'église Porcienne à ton prince est remise,
Je ferai part égale et, sous un ciel serein,
Ambroise pourra vivre auprès de Mercurin.
O princesse, à quoi bon ton perfide langage
N'attends pas qu'à trahir un évèque s'engage
Car ce cerait vraiment faiblesse, trahison,
Que de livrer le Dieu, le temple et la maison.
A ce prix, sache-le, je n'aurais nulle envie
D'assurer mon repos, ma fortune et ma vie.
Ainsi parle l'évêque et César irrité
S'apprête à le punir de sa témérité.
Mais le peuple fidèle est là qui le réclame
Justine a triomphé de son orgueil de femme:
Tombée aux pieds d'Ambroise, embrassant ses

[genoux,
Je l'entends s'écrier: „ Evèque, sauvez-nous !"
Mon Dieu, vous seul, donnez la force et le cou-

[rage :

En nos temps de frayeur, de péril et d'orage,
Envoyez à l'Eglise, envoyez aux chrétiens
De semblables pasteurs pour guides, pour sou¬

tiens
1) Vers inédits composés par M. le curé Turberg

quand il fut question de la cession d'une église, celle
des Ursulines, au culte schismatique. Les tristes
événements ds Laufon la rendent d'actualité.
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